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N° 87 novembre  
décembre 2022 

Bimestriel 

Bulletin municipal 

Jusqu’ici imposé aux seules communes de plus de 2 000 habitants, l’adressage est devenu désormais obligatoire pour 
toutes les communes (art. 169 de la loi n° 2022-217 du 21/02/2022).  
 
Ces données sont versées dans des «bases adresses locales » (BAL) qui alimentent la «Base Adresse Nationale ». 

adresse.data.gouv.fr      https://adresse.data.gouv.fr/base-adresse-nationale 

M.T Chaunion 

L'adressage obligatoire pour toutes les communes a été achevé, vous avez du recevoir votre nouvelle adresse  

L’AGE D’OR DU CEZALLIER     CLUB DES AINES   REPAS DU 29 OCTOBRE 2022 
 
Salle polyvalente d’Anzat le Luguet,  le 29 octobre, trente adhérents ou invités  de l’Age d’Or du Cézallier 
se sont réunis  pour leur traditionnel  repas de fin d’année. Une occasion unique et festive de se rencon-
trer.  Mr le Maire d’Anzat et son épouse, Mme Garinot, notre présidente d’honneur  participaient  à cette 
journée. 
Aurore Paillet à  L’accordéon et la chanteuse Manon  animaient très joyeusement ce repas où danse, 
chanson, bavardages allaient bon train. 
Le nouveau bureau élu le 21 Mai se compose ainsi :  

Présidente : Marie Thérèse CHAUNION 
Trésorière : Yvette VERDIER 

Secrétaire : Christiane VINCENT 
Le plaisir de se retrouver a  fait oublier l’impact de la pandémie et la fragilité de notre   association liés aux décès de nombreux adhé-

rents. Le club est bien celui du Cézallier, il est étendu à toutes les communes environnantes d’Anzat et ouvert à 
tous.  Pour les subventions attribuées, elles sont les bienvenues,  que le Conseil Municipal  d’Anzat  et   nos 
conseillers Départementaux soient ici remerciés. 

Ils sont classards, ils avaient 20 ans en 1965 et membres du club depuis plusieurs années, heureux de se 

retrouver.          

Il ne reste plus que les panneaux 

de rues et numéros de maisons  

à poser. 

Ce sera fait courant 2023 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045197395
https://adresse.data.gouv.fr/
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Ce qui s’est passé  

Vendredi 4 Novembre : "Les tisseurs de mots"  Lecture musicale à plusieurs voix.  
 

Depuis 12 ans l’association Tisseurs de Mots invente et organise des actions 

autour du livre, de la lecture et de l’écriture, sous forme d’ateliers d’écriture, 

d’ateliers de création de livres, d’ateliers de lecture à voix haute et de ren-

contres d’auteurs. Elle rayonne principalement sur notre territoire du Puy-de 

Dôme, de la Haute-Loire et du Cantal mais parfois aussi dans d’autres régions. 

Le 4 novembre 2022, 9 lectrices, 1 lecteur et 1 musicien à la guitare se sont 

produits à la salle polyvalente d’Anzat-Le-Luguet, pour l’interprétation de 

textes  écrits pendant le confinement du printemps 2020. Au cours de cette 

période difficile, ce projet à l’initiative de Igor Chirat avait fédéré 80 per-

sonnes sur l’ensemble de la France et avait été suivi par la publication d’un 

livre. 

Malgré un temps automnal hostile ce soir là, les quelques spectateurs qui sont venus, ont  pu apprécier la mise en scène 

des lectures proposées par les Tisseurs de Mots.                            Marie Bayssat 

 RANDONNÉE DÉCOUVERTE (Journée du Patrimoine) 17 Septembre 2022 
C’est par une magnifique après-midi ensoleillée qu’une trentaine de personnes  se sont lancés à la 
découverte des luxuriantes gorges d’Apcher et de Leyvaux où coulent respectivement deux ruis-
seaux : l’Apcher et le Barthonnet. Autrefois territoire minier d’envergure car riche en antimoine et en 
arsenic, délaissé pour cause de rentabilité hasardeuse ; aujourd’hui site touristique très apprécié des 
randonneurs car très bien aménagé et documenté, tout en conservant son caractère sauvage digne 
de Brocéliande avec ses magnifiques cavités rocheuses martyrisées par les fleurets laborieux d’im-
probables « Sisyphe » locaux.  
La « Mine Vieille » : le filon fut découvert sous l’Ancien Régime, en 1776 par les habitants de Vins-
Mège, Vins-Bas et Sarroil, ce qui engendra aussitôt un procès retentissant à la cour de Riom pour la 
propriété dudit filon. Il n’en fallu pas plus pour que la duchesse 

d’Envillé, baronne du Luguet (Louise Elisabeth de la Rochefoucauld) se rappela qu’elle possédait 
dans cette région de vastes domaines. Ainsi, le 10 février 1784, les mines d’antimoine découvertes 
ou à découvrir furent déclarées propriétés exclusives de ladite duchesse.  
Après la Révolution, ces terrains feront partie de la commune d’Anzat-Le-Luguet et seront mis en 
valeur par différentes familles d’industriels locaux ou sociétés minières jusqu’en 1927 où la conces-
sion des dites mines d’antimoine sera définitivement renoncée.  
La « Mine nouvelle ou Mine de la Forge » : gisement découvert en 1815, son exploitation débute 
réellement en 1844 et correspond à la fin du marasme économique et financier dans lequel étaient 
plongés les mines d’antimoine de l’hexagone depuis 1840.  
La « Mine du Confluent » : ce filon se compose de deux petites galeries et a fait l’objet de deux 
tentatives d’exploitation : en 1890-91 et en 189-1900.  
Four de la Mine : four de fusion du sulfure d’antimoine, ancienne fonderie construite lors des pre-
miers travaux à la veille de la Révolution. Comme on ne pouvait accéder aux mines que par des 
chemins vicinaux ou particuliers très défectueux, il s’agissait de limiter le transport des minerais et surtout le coût de celui-ci. On es-

time la production totale d’antimoine métal sur la consommation d’Anzat-Le-Luguet de 1777 à 
1911 à 165 tonnes. 
De 1890 à 1908, la France a occupé le premier rang mondial des producteurs miniers. La métallur-
gie de l’antimoine a pris son essor au début du XXè siècle avant de décliner et cesser en 1935 mal-
gré quelques tentatives d’exploitation jusqu’en 1991 : Ouche (Cantal) jusqu’à la fin des années 
1970, Ty Gardien (Finistère), La Lucete (Mayenne), Les Brouzils et Rochetréjoux (Vendée). 
Bien que des ressources existent, il n’y a pas actuellement de production en France. Depuis 1990, 
la Chine représente plus de 70% de la production mondiale d’antimoine.  
Antimoine : vient du grec « anti-monis » (pas seul) en référence au fait qu’il se trouve toujours 
combiné à un autre élément. Le sulfure d’antimoine du nom de stibine », était utilisé par les Egyp-
tiens pour se maquiller les yeux. C’est lui qui a donné son symbole ‘sb’ à l’élément.  
(Actuellement) De nos jours, il est principalement utilisé sous forme d’oxyde comme retardateur 
de flamme dans les matières plastiques et sous forme métallique comme élément d’alliage des 
plots des batteries.  

Sous forme de sulfure, il est utilisé en pyrotechnie, dans des allumettes, pour lubrifier des plaquettes de frein et des embrayages à 
disque,…. 
Sous forme d’antimoniate de sodium pour décolorer le verre et opacifier des céramiques et des émaux.                       Jean Marc PONS 
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 Une saga familiale 

L’aventure pour Sébastien Pallut commence en 2012 quand, diplômes en poche, il s’associe avec son père Daniel, pour exploiter la 

ferme familiale. Ensemble, ils fondent le G.A.E.C. du Maquis Relais.  

Le troupeau se compose alors de vaches laitières et allaitantes. Il  décide progressivement de s’orienter vers la production fromagère. 

Est- ce dans les gènes ? Son aïeul Jean Hugon était laitier à La Terrisse de Vèze et à Vins Haut. 

Après divers stages et formations et avec l’aide de sa compagne Cindy qui remplace Daniel parti à la retraite, il s’attaque tout d’abord à 

la construction d’une étable avec réserve de fourrage et d’une laiterie moderne. Une cinquantaine de St Nectaire sortent quotidienne-

ment de la laiterie grâce au lait de la trentaine de vaches (montbéliardes, brunes des Alpes, jersiaises ….). Jusqu’à présent, il revendait 

seulement une partie des St  Nectaire affinés chez un professionnel.  

Voulant maîtriser la chaîne de production de bout en bout, l’édification d’une cave s’avère pour lui, nécessaire. Les travaux débutés au 

printemps 2022 seront bientôt achevés.  

Le 07 /08/2022, au concours officiel de l’A.O.P. St Nectaire à Condat, le G.A.E.C. du Maquis Relais obtient le 8ème  prix. Des Critiques gas-

tronomiques se sont  intéressés à leur passion et ont pris contact  avec cette entreprise familiale.  

 

Décès 

Madame  Evelyne Reboisson épouse Merlino née le 28 Février 1967, est décédée le dimanche 23 octobre à Lempdes  

Compte rendu du conseil municipal (CM) (extraits). Du 25 octobre 2022 

Demande Fonds de Concours de l'Agglo 
Pays d’Issoire.  
 
En 2021 un devis avait été demandé à la société 
MALBREL Conservation pour la restauration de 10 
statues de l'Église d'Anzat et de la chapelle du Lu-
guet. Le devis s'élève à 8280 € HT et  a été inscrit au 
budget de 2022. 
Il est précisé qu'un fonds de concours à hauteur de 
50% du reste à charge de la collectivité peut être 
demandé auprès de l'Agglo Pays d'Issoire. 
 
Le conseil municipal demande le fonds de concours 
auprès de l'Agglo Pays d'Issoire. 

Tarif Parrot, carte IGN  
 
Il est proposé de vendre des cartes IGN de la commune par 
la Régie de Parrot, le prix de vente proposé est de 19 €. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, valide le tarif 
de vente de la carte IGN à 19 €. 

J.F Pallut 
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 Le bulletin municipal ne sera distribué dans les boites à lettre 
qu’aux personnes ne possédant pas de boite de messagerie.  

Nous vous remercions de votre compréhension. 
IPNS 

Adresse de messagerie :  anzatleluguet.mairie@wanadoo.fr   
Téléphone :  04 73 71 74 68 

 http://www.anzat-le-luguet.fr 

Animations 2022  
Décembre : 
Vendredi 9 : Repas pour les plus de 70 ans ainsi que les employés municipaux et le conseil municipal. 
Mardi 27 : Marché de la Saint Sylvestre dans la salle polyvalente.  14 h 17 h  Nombreux producteurs locaux. 
 

Janvier 2023 :   
Samedi 7 : vœux du maire suivi du pot de l’amitié. 14 h 30. 
 

 

(suite) Compte rendu du conseil municipal (CM) (extraits). Du 2022 

Le maire et toute l’équipe municipale 

INFORMATION :    suite a des travaux forestiers sur la commune  
il y aura vendredi 16 décembre des épicéas disponibles gratuitement pour les habitants  

(80 cm à  1.50 m environ) salle polyvalente de 10 h à 12 h. 

Vidéo protection  
 
Des devis ont été demandés pour installer des caméras de vidéo protec-
tion sur 2 sites de la commune :   
au bourg pour la station-service, la station recharge borne électrique et 
le hangar, et pour le local de Parrot.  
 
Par ailleurs afin de montrer les statues et autres objets liturgiques aux 
visiteurs dans l’église et la chapelle du Luguet, il a été demandé un de-
vis pour un système de détection d’intrusion au-delà du franchissement 
d’une limite. 
 
Des subventions vont être demandées. 

Divers information 
 
13 mai 2023  
 
Cette date a été retenue pour inaugurer les 
différents travaux réalisés sur la commune, en 
associant les différents partenaires : Etat, Ré-
gion, Département et Agglo. 

mailto:anzatleluguet.mairie@wanadoo.fr

